
République Française 
Département de l'Aube 
Arrondissement de TROYES 
Commune de SAINT-LYÉ 

 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 10 MARS 2020 

 
Date de la convocation : 5 mars 2020 
Date d'affichage : 5 mars 2020 

L'an deux mille vingt, le dix mars à dix-neuf heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni sous 
la présidence de Marcel SPILMANN,maire. 

Présents : Robert BESANÇON, Vincent BLANCHOT, Jacky CADOT, Clément CONTINANT, Laurence 
FOURNIER, Stéphane GAUCHER, Pascal GENET, Jean-Philippe HASS, Patricia HONNET, Yannick 
LAURENT, Bruno LÉOTIER, Nicolas MENNETRIER, Ninetta NUNINGER, Valérie PELLERIN, Denis 
PHILIPPE, Christine ROBILLARD, Véronique STOLTZ, Liliane VOYARD 
Absents excusés : Véronique DUCHAMP, Marion HORNBECK, Marie-Laure HRVOJ, Robert MOCQUARD 
Secrétaire : Monsieur Vincent BLANCHOT 
 
Le procès-verbal de la séance du 12 février 2020 est lu et approuvé à l'unanimité. 
 
Sur proposition du Maire, le conseil municipal :  

 Vote les taux de fiscalité communale des ménages qui sont identiques à ceux de 2019 : 
- T.H. : 15,73 % 
- T.F.B. : 25,68 % 
- T.F.N.B. : 21 ,92 % 
 Vote le compte administratif 2019 qui présente un excédent net de 227 414 € et dont les comptes sont 

en parfaite conformité avec ceux du compte de gestion du trésorier  
 Attribue les subventions à verser aux associations pour 2020 pour un montant de 8 946 € 
 Créée un emploi d’adjoint administratif principal 2ème classe pour permettre le recrutement de 

l’assistant ressources humaines à compter du 1er avril 2020 
 Décide de surseoir à statuer sur la location du trou à pêche de « la grande pâture 2 » suite à la 

résiliation du bail en cours, en attendant le devenir de ce plan d’eau  
 Accepte de signer avec un administré un protocole transactionnel pour régler les modalités de son 

indemnisation suite à un sinistre dont la commune est responsable  

 
Informations et questions diverses 
 
Monsieur le Maire informe que les travaux de construction de l'UVE respectent le planning : mise en service 
prévue en décembre. Le montant des travaux prévus, soit 78 millions d'euros, est respecté. 
 
Nicolas Mennetrier informe le conseil municipal que LOSANGE a commencé les travaux dans le verger pour 
le passage de la fibre. 
 
Jean-Philippe Hass et Jacky Cadot remercient les membres de leur commission pour leur travail tout au 
long du mandat. 
 
Clément Continant  remercie l'équipe et souhaite bonne chance à la nouvelle qui sera prochainement élue. 
 
Robert-Besançon remercie le Maire. Il reconnaît qu'il a été un bon Maire même s'il n'a pas été toujours 
d'accord avec lui. 
 
Denis Philippe partage l'avis de Robert BESANÇON. 

 Il s'inquiète du passage de la course cycliste Paris-Troyes le jour des élections et ce, devant la salle 
des fêtes de Grange l'Evêque. 

 Il a constaté une voiture abandonnée entre Troyes et Grange l'Evêque. Le Maire va solliciter la 
policière municipale. 

 L'entreprise COLAS n'est toujours pas venue régler ce problème d'avaloir rue Marcel Chutry. Le Maire 
lui répond que l’entreprise a été sollicitée. 



 Les caniveaux de la RD 15 ne sont toujours pas nettoyés. Le Maire va renouveler sa demande. 
 
Véronique Stoltz remercie également le Maire et particulièrement de l'avoir accompagnée sur le dossier des 
voisins vigilants. 
 
Bruno Léotier remercie également l'équipe et reconnaît que monsieur SPILMANN a été un bon Maire. 
 
Le Maire termine en remerciant le conseil municipal pour le travail accompli et le temps passé. Il laisse sa 
place et souhaite bonne chance à la nouvelle équipe. 
 
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 h 15. 
 

Le Maire, 
 
 
 
Marcel SPILMANN 

 


